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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

Bruxelles, le 3 juin 2004 (09.06)
(OR. en)

10114/04

COPEN 71
EJN 36
EUROJUST 51

NOTE
de: Mme Eleni KOUZOUPI, conseillère juridique, représentation permanente de la

République de Chypre auprès de l'UE
en date du: 2 juin 2004
à: M. Hans G. NILSSON, chef de division, DG H III, Secrétariat général du Conseil
Objet: Mise en œuvre de la décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen:

notifications et déclarations de la République de Chypre

Article 6, paragraphe 3, de la décision-cadre:

L'autorité judiciaire d’émission compétente est un juge du tribunal d'arrondissement ("District

Court") compétent pour connaître des faits en question ou la juridiction qui a rendu la décision de

condamnation ou ordonné la mesure de sûreté.

L'autorité judiciaire d'exécution compétente est un juge du tribunal d'arrondissement dont relève ou

est présumée relever la personne concernée, et un juge du tribunal d'arrondissement de Nicosie

lorsque l'adresse de la personne est inconnue.
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Chypre compte quatre tribunaux d'arrondissement:

•  le tribunal d'arrondissement de Nicosie

•  le tribunal d'arrondissement de Limassol

•  le tribunal d'arrondissement de Larnaka- Famagusta

•  le tribunal d'arrondissement de Paphos

Article 7, paragraphe 2, de la décision-cadre

L'autorité centrale désignée qui reçoit le mandat d'arrêt européen et est chargée d'aider les autorités

judiciaires compétentes est la suivante:

Ministry of Justice and Public Order

Unit of International Legal Cooperation

125 Athalassas Avenue, Nicosia

Tél.:  (00357) 22 805928, 22805932

Fax: (00357) 22 518328

Article 8, paragraphe 2, de la décision-cadre

La République de Chypre déclare qu'elle acceptera un mandat d'arrêt européen dans une de ses

langues officielles ou en anglais.

Article 25, paragraphe 2, de la décision-cadre

Le ministère de la justice et de l'ordre public est l'autorité chargée de recevoir les demandes de

transit et les documents nécessaires, de même que toute autre correspondance officielle concernant

les demandes de transit.

________________________


